
Mairie de GATEY 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du  

01 Juillet 2014 

 

L’an Deux Mil Quatorze, le 01 Juillet à 20 heures 30, le Conseil 

Municipal de la Commune de GATEY, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Mme LACAILLE 

Isabelle, Maire.     

 

 

PRESENTS : Mmes LACAILLE Isabelle, GONNET Marie-Claude, 

AFFLARD Daniel, FORT Alain, LAHAYE Sébastien, LAPLACE Bruno, 

MAITRE Jérôme, MAURON Bernard, PONCET Alain, VOIRET Simon. 

 

SECRETAIRE : Mme GONNET Marie-Claude. 

 

 

I TRAVAUX RUE NEUVE  

 

Le Conseil Municipal accepte le devis de l’entreprise SJE pour un 

montant de 9 030.50 € TTC pour la réfection de la Rue Neuve. 
 

II PANNEAUX  

 

Le Conseil Municipal a retenu la proposition de l’entreprise GIROD 

pour la pose de panneaux de réglementation dans la forêt. 

Le devis présenté s’élève à 1 115.40 € TTC 

 

III TOITURE MAIRIE/ECOLE 

 

L’entreprise FERRAROLI est retenue pour le démoussage de la 

toiture, la remise en état de la corniche et la vérification de la 

zinguerie. Le montant des travaux s’élèvent à 4 766.40 € TTC. 

 

IV PLANTATIONS 

 

Le Conseil Municipal a retenu la proposition de l’entreprise CERIGNAT 

pour la fourniture d’arbustes en remplacement de la haie de thuyas 

vers la cantine. 

 

V MATERIEL 

 

Le Conseil Municipal décide l’achat d’un vidéoprojecteur et d’une 

imprimante couleur pour les besoins de la commune. Le montant total 

de ces achats est de 640.90 € TTC. 



VI AMF 

 

Le Conseil Municipal décide d’apporter son soutien à l’action de 

l’Association des Maires de France pour alerter les pouvoirs publics 

sur les conséquences de la baisse massive des dotations de l’Etat. 

 

VII ONF 

 

Le Conseil accepte le devis d’assistance bois façonné pour l’exercice 

2014-2015 présenté par l’ONF d’un montant de 408 € TTC. 

 

VIII FRAIS COPAROISSIAUX 

 

Le Conseil accepte le règlement des dépenses coparoissiales 2013 

présentées par la commune d’Asnans pour la somme de 2 289.56 € TTC 

 

IX RENTREE 2014 

 

Une participation de 1 € par jour sera demandée aux familles pour le 

financement des TAP.  

 

Fin de séance 22H40. 

 

GATEY, le 03 Juillet 2014. 


